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Décisions du TANU ou du TCNU

Dans ce cas, l' Unité d'évaluation de la direction avait déjà déterminé que la
demande d'évaluation de la direction du demandeur était prescrite et n'était donc
pas recevable . Étant donné qu'aucune évaluation de gestion n'était en cours et que,
par conséquent , l'une des conditions obligatoires pour l'examen des demandes de
sursis à exécution n'était pas remplie . En outre, conformément à l'art. 8.3 de son
Statut, le Tribunal du contentieux ne peut suspendre ni renoncer aux délais de
contrôle de gestion.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

TLe dépôt a déposé une requête sollicitée , en vertu de l'art. 2.2 du Statut du
Tribunal du contentieux et de l'art. 13 de son Règlement de procédure, la
suspension, dans l'attente de l'évaluation de la direction, de la décision de procéder
à des retenues salariales à compter de février 2022.

Résultat
Suspension of action denied

Full order
Full order

Individual Party
Jayne Kimani

Entité
PNUE

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/order/014-nbi2024
https://www.un.org/internaljustice/oaj/sites/default/files/2025-06/Order-2024-NBI-014%20%28Kimani%29%20%28publication%29.pdf
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